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POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Activites des interets etrangers, economiques et
autres, qui font obstacle a I'application de la De
claration sur I'octroi de "independance oux pays
et aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, au
Sud-Ouest africain et dons les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dons tous les
autres territoires se trouvant sous domination
colonia Ie, et aux efforts tendant a eliminer Ie colo
nialisme, I'apartheid et 10 discrimination raciale
dans Ie Sud de "Afrique (suite) [A/6868 et Add.l,
A/C.4/699]

AUDITION D'UN PETITIONNAIRE (A/C.4/699)

1. Le PRESIDENT annonce que M. James Forman,
qui represente une organisation non gouvernementale,
Ie Student Nonviolent Coordinating Committee, et dont
la demande d'audience (A/C.4/699) a ete agreee par
la Commission, est present et pret a faire sa decla
ration. S'il n'entend pas d'objections, il invitera Ie
petitionnaire a prendre la parole.

2. M. GARCIA (Etats-Unis d'Amerique) declare qu~,

bien que sa delegation n'ait pas manifeste d'opposition
en ce qui ~oncerne la demande d'audience du peti-
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tionnaire, eUe ne voU pas queUe contribution ce
dernier pourrait apporter a I 'examen de la question
dont la Commission est saisie. n pense que, compte
tenu de la presente situation, la Commission devrait
proceder a un reexamen des principes a suivre pour
les deCisions concernant les demandes d'audience.

Sur 1 'invitation du President, M. James Forman,
representant du student Nonviolent Coordinating
Committee (SNCC), prend place a la table de la
Commission.

3. M. FORMAN (Student Nonviolent Coordinating
Committee) remercie la Commission, au nom de son
organisation et au nom d'autres Afro-Americains,
d 'avoir accepte de I 'entendre. Grlice aux efforts des
delegations guineenne et tanzanienne, Ie SNCC a pu
participer au Cycle d'etudes international sur I'apart
heid, la discrimination raciale et Ie colonialisme
dans Ie sud de I'Afrique, qui s 'est tenu sous les
auspices des Nations Unies a Kitwe, en Zambie. A
cette occasion, son organisation a presente au Cycle
d 'etudes un document sur I'indivisibilite de la lutte
contre Ie racisme, I'apartheid et Ie colonialisme,
dans lequel elle a soutenu que, pour bien connartre
I 'action de I 'apartheid, du racisme et du colonialisme,
on doit etudier non seulement leurs effets dans une
region ou dans un pays donnes, mais aussi tous les
rapports qui existent entre ces divers facteurs et
toutes leurs manifestations dans d'autres secteurs.
Le SNCC etait conscient du fait que sa participation
au Cycle d'etudes ferait date dans I 'histoire de la
liberation du peuple noir aux Etats-Unis, car c'etait
la premiere fois dans I 'histoire de I 'ONU que des
personnes d'origine africaine vivant aux Etats-Unis
avaient la possibilite d'evoquer certains problemes
devant une instance des Nations Unies et d 'y examiner
certains aspects de la condition des Noirs en general
aux Etats-Unis. Malheureusement, Ie SNCC n'a pu
qu 'evoquer ces questions et etablir certaines com
paraisons.

4. M. GARCIA (Etats-Unis d'Amerique), intervenant
au sujet dlune question d'ordre, fait observer que
Ie petitionnaire ne parle pas de la question dont la
Commission est saisie mais d 'une affaire interieure
des Etats-Unis. 11 prie done Ie President de lui de
mander de slen tenir a la question a Ilordre du jour.

5. Le PRESIDENT prend note des observations du
representant des Etats-Unis. Apres avoir fait ob
server que, lorsqu 'on veut exposer un point de vue.
i! est souvent necessaire d'etablir des comparaisons,
il declare qu len tout etat de cause il essaiera de
veiller a ce que Ie petitionnaire ne s'ecarte pas de
la question traitee.

6. M. ISSAKA (Togo) rappelle que, lors d'une seance
anterieure, Ie representant du Royaume-Uni a consa-

A/C.4/SR.1721



292 Assembl~e g~n~rale - Vingt-deuxi~me session - Quatri~me Commission

cre les trois quarts de sa declaration a une question
qui n'etait pas inscrite a l'ordre du jour de la Com':'
mission.

7. M. ALWAN (Irak) declare que, de l'avis de sa
delegation, Ie petitionnaire ne s 'est pas ecarte de la
question a 1'ordre du jour. II est convaincu que Ie'
petitionnaire fournira d'utiles renseignements en ce
qui concerne Ie probHlme considere.

8. M. FORMAN (Student Nonviolent Coordinating
Committee), poursuivant sa declaration, declare que
son organisation n'ignore nullement que l'ONU en
general et la Commission en particulier possedent
deja une abondante documentation sur les influences
economiques etrangeres qui s 'exercent en Afrique
australe. Elle connaft fort bien la portee des interets
economiques des monopoles et leur desir d'exploiter
les peuples de couleur dans Ie monde, a savoir les
peuples africains, latino-americains et asiatiques.
Les membres du SNCC condamnent les activites de
ces monopoles et reuvreront inlassablement pour
aider leurs freres d'Afrique, car leur propre ex
perience aux Etats-Unis les a prepares a comprendre
ce que peuvent etre, sur Ie plan emotif et psycholo
gique, les souffrances d'un peuple colonise. II ne
faut pas oublier que les personnes d 'origine africaine
vivant aux Etats-Unis ont d'abord ete colonisees sur
Ie territoire meme de ce pays, et c'est par un pur
accident de 1'histoire qu 'eUes ne sont pas res tees en
Afrique, ou il existe maintenant des peuples noirs
independants.

9. Derri~re les interets economiques etrangers
et l'exploitation que Ie rapport du Comite special
(A/6868 et Add.l) a condamnes a juste titre, Ie SNCC
deceIe un prejuge racial d'Occidentaux et de Blancs,
qui s'exerce paralleIement aces interets et a cette
exploitation et qui en est historiquement inseparable.
Les Etats-Unis en tete, tous les pays - a l'exception
du Japon - auxquels se rattachent les interets eco
nomiques etrangers en question, ont en commun la
blancheur de la peau, Ie patrimoine jUdeo-chretien
et la croyance dans la superiorite des Blancs. Cette
croyance est fondee sur cette idee erronee, qui re
monte au XIX8me siecle et au debut du XXeme siecle,
que les pays occidentaux de race blanche, ou la tech
nique etait particulierement developpee, occupaient
cette situation en raison d 'une certaine superiorite
intellectuelle et d'un niveau moral plus eleve. Ce
prejuge racial se reflete dans les declarations des
representants des monopoles americains. Par exem
pIe, selon un rapport du Comite special charge d'etu
dier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
Republique sud-africaine (S/6453!1), M. Milton P.
Higgins, president de la Norton Company de Worcester
(Massachusetts), aurait declare a Johannesburg en
janvier 1965 qU'il pensait que l'Afrique du Sud de
meurerait un pays fort, sous la direction de la
population blanche, et que .les pays etrangers ne
devraient pas slingerer dans ses affaires.

10. La politique d'investissement de la Chase Man
hattan Bank en Afrique du Sud est bien connue. Dans

. JJ Pour Ie texte imprime de ce document. voir Documents officiels
d,e l'Assemblee gimerale, vingtieme session. Annexes, point 36 de
I ordre du jour, document A/5932.

Ie document qu'il a presente au Cycle d'etudes de
Kitwe, Ie SNCC a prouve que cette banque pratique
la discrimination raciale a son siege meme, dans la
ville de New York. Le fait que Ie Royaume- Uni recule
devant l'emploi de la force contre Ie regime illegal
des Blancs qui entourent Ian Smith en Rhodesie est
une autre manifestation du prejuge racial occidental
des Blancs, car Ie Royaume-Uni n'a pas hesite a
employer la force dans d'autres parties du tiers
monde.

11. Le Gouvernement des Etats-Unis declare que
les changements doivent s 'effectuer en Afrique du
Sud par des moyens pacifiques. Le meme gouverne
ment a plus de 500 000 soldats au Viet-Nam, au il
lutte non pas contre un peuple blanc, mais contre
les populations de couleur du Viet-Nam.

12. En fE~vrier 1967, il etait prevu que Ie porte
avions Franklin D. Roosevelt, revenant du Viet-~am,

ferait escale au Cap, en Afrique du Sud, ce qui signifie
que Ie Gouvernement des Etats-Unis n'hesitait pas a
exposer les marins noirs, qui avaient combattu au
Viet-Nam pour la securite de 1'Amerique blanche, a
I 'apartheid et aux pratiques racistes du Gouvernement
sud-africain. Bien que la visite ait ete annulee apres
de nombreuses protestations, on ne saurait consi
derer ce fait comme un incident isole. Le desir de
confirmer Ie Gouvernement blanc sud-africain dans
son rene, qui est d 'etre l'un des elements necessaires
du complexe industriel et militaire americain, ainsi
que Ie prejuge racial blanc inherent a tous les aspects
de la vie aux Etats-Unis constituent la seule expli
cation possible de la pratique de n'employer que
des Blancs a l'ambassade des Etats-Unis en Afrique
du SUd, de la creation de stations de reperage en
Afrique du Sud par la National Aeronautics and Space
Administration (NASA), organisme officiel des Etats
Unis, et du fait qU'aucun Afro-Americain nlest em
ploye dans les bases de la NASA en Afrique du Sud.
Des contrats de travail ont ete passes entre beaucoup
d 'entreprises des Etats-Unis exer9ant leurs activites
en Afrique du Sud et Ie Departement americain de
la defense des Etats-Unis, qui est Ie plUS grand em
ployeur des Etats-Unis, et, bien que ces contrats sti
pulent que les societes en question ne feront pas de
discrimination contre les Noirs aux Etats-Unis,
elles sont cependant autorisees a exploiter la main-
d 'reuvre africaine et a suivre les pratiques raciales
sud-africaines. En fait, il faut bien s'attendre a une
telle politique, etant donne que Ie Gouvernement des
Etats-Unis lui-meme se comporte de fa90n semblable.
Ce gouvernement soutient que les societes en cause
sont des entreprises privees et qu'il n'a sur elles
aucun droit de cuntrole. II ne peut cependant en dire
autant du porte-av.ions et de la NASA.

13. Les Etats-Unis ont annonce qu 'a partir du 31 de
cembre 1963 ils n'ont plus expedie d'armes en Afrique
du Sud; pourtant, Ie 9 juillet 1967 seulement, un
article paru dans Ie Sunday Times de Johannesburg
annon9ait que les Etats-Unis achetaient du materiel
militaire a l'Afrique du Sud. D'apres I'article, I 'armee
americaine a passe une commande a l'Afrique du
Sud pour du materiel ~lectronique d'une valeur de
900 000 rands environ. Ce materiel, qui sert a mesu
rer les distances grllce aux ondes ultra-courtes, est
utilise par les armees du monde entier.
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14. Le Gouvernement des Etats- Vnis est certes a
meme d'arreter ce genre d'activite. Le chef de I 'exe
cutif a pourtant commis une omission encore plus
scandaleuse. Les porte-parole des Etats-Unis ont
toujours dit que Ie gouvernement de ce pays etait
oppose a I 'apartheid. Mais M. Forman voudrait attfrer
I'attention de la Commission sur la politique que
pratique ce gouvernement a propos des contingents
de sucre. Le 3 juillet 1960, le- Senat des Etats-Unis
ayaH donne tous pouvoirs au president Eisenhower
pour fixer Ie contingent de sucre cubain qui ne de
passait pas a cette epoque 3 119 555 tonnes courtes;
Le 16 decembre 1960, Ie president Eisenhower a
complHement supprime Ie contingent de sucre cubain
et Ie Secretaire a I'agriculture a procede a une nou
velle repartition de ce contingent. La South African
Sugar Association a commence a intriguer pour se
f~ire attribuer des parts de ce contingent, et elle a
reussi a en obtenir pour les annees 1963, 1964, 1965
et 1966. Le prix paye a la South African Sugar As
sociation etait d'environ 7 cents la livre, contre
2,2 cents la livre sur Ie marche mondial. L'attri
bution d 'un contingent depend de I 'efficacite des
conditions de livraison du sucre. En attribuant ce
contingent a 1'Afrique du SUd, les Etats-Unis ont
juge que Ie Gouvernement sud-africain, gouvernement
aux mains de racistes blancs qui oppriment la ma
jorite africaine et entravent les efforts qu 'elle deploie
pOur eliminer l'apartheid et obtenir 1'autonomie, est
un gouvernement stable.

15. M. Forman souligne combien il importe de dif
fuser des renseignements sur Ie role joue par les
interets etrangers, economiques et autres, dans les
territoires sous domination coloniale. Aux Etats
Unis, on ne renseigne guere Ie public americain sur
les activites de leur pays en Afrique du Sud. Qui plUS
est, il existe aux Etats-Unis une fondation sud
africaine qui ne menage aucun effort dans la propa
gande qu 'elle fait en faveur de I 'Afrique du Sud et
contre les Nations Unies.

16. L'organisation que represente M. Forman de
mande aux representants des pays d'Afrique etd'Asie
aux Nations Unies de faire tout ce qui est en leur
pouvoir pour permettre a d'autres Afro-Americains
vivant aux Etats-Unis de prendre la parole devant
cette instance mondiale. On compte aux Etats- Unis
bien des personnes d'ascendance africaine qui s'in
teres sent a la question dont la Commission est saisie
et qui ne cessent de I 'etudier de pres. Le sort de
l'Afrique les preoccupe et elles estiment avoir Ie
devoir et Ie droit de parler de ce probleme qU'ils
ont a cmur autant que tout autre Africain.

17. M. RODRIGUEZ ASTIAZARAIN (Cuba) demande
au petitionnaire s'il peut donner de plus amples de
tails sur Ie materiel militaire achete en Afrique
du Sud.

18. M. FORMAN (Student Nonviolent Coordinating
Committee) dit que son organisation n'a pu recueillir
de renseignements tant soit peu abondants sur ce
materiel ni savoir exactement combien d'autres pays
en possedent. II n'en demeure pas moins que Ie Gou
vernement des Etats-Unis ne nie pas avoir achete
ce materiel et a essaye de justifier sa decision en
invoquant la loi "Buy American". Le Gouvernement
des Etats-Vnis a accepte d'observer l'embargo sur

l'envoi d'armes a l'Afrique du Sud, ce qui ne l'em
peche pas d'acheter du materiel militaire a ce pays.
Cela signifie que Ie Gouvernement des Etats-Vnis
a la conviction que Ie Gouvernement sud-africain
demeurera stable et qu'il est pret a lui fournir des
fonds. De l'avis du SNCC, Ie Gouvernement des Etats
Unis tourne en derision les resolutions pertinentes
deB Nations Unies et la Commission a Ie devoir
d~xaminer cette question avec la plus grande atten
tion.

19. M. RODRIGUEZ ASTIAZARAIN (Cuba) demande
si M. Forman pourrait fournir de plus amples ren
seignements sur Ie transfert a I 'Afrique du Sud par
les Ejats-Unis d'une partie de l'ancien contingent de
sucre cubain.

20. M,. FORMAN (Student Nonviolent Coordinating
Committee) dit qu 'apres de nombreuses intrigues dans
les milieux parlementaires Ie Congres des Etats-Unis
a decide, en juin 1962, d'accorder a l'Afrique du Sud
un contingent de sucre d 'environ 20 000 tonnes courtes.
II se trouve, pour une raison ou pour une autre, qU'il
Y a un' ecart entre ce contingent et les quantites que
I'Afrique du Sud a effectivement achetees les annees
suivantes; 132000 tonnes courtes ont ete achetees
en 1963, 120 000 en 1964, 104 000 en 1965 et 55 000
en 1966. Compte tenu des tarifs preferentiels pra
tiques, cela represente une subvention considerable
aux producteurs d'Afrique du Sud. Une decision ne
peut etre prise en la matiere que par Ie President
des Etats-Unis. L 'etat de choses existant semble
prouver que les Etats- Unis entendent preserver la
stabilite de I 'economie sUd-africaine. C 'est Hi un
exemple de decisions prises, non par des investis
seurs americains prives, mais par Ie Gouvernement
des Etats-Unis, pour etendre Ie systeme des contin
gents au-del'll. de I 'hemisphere occidental pour lequel
il avait ete con<;u a l'origine, en tenant a I 'ecart
d 'autres pays africains qui seraient peut-etre desi
reux de commencer a produire du sucre si on leur
offrait des conditions aussi avantageuses.

21. 11 faut rappeler aussi que I 'Accord international
sur Ie sucre adopte en 1958 exige des conditions
equitables de travail dans la production du sucre.
L 'Afrique du Sud a signe cet accord mais eIle 1'a
meconnu comme eIle a meconnu d'autres obligations
internationales qu 'elle a contractees.

22. M. THIAM (Mali) se r~jouit de 1'initiative
prise par Ie Student Nonviolent Coordinating Com
mittee (SNCC) qui a demand~ a prendre la pa
role devant la Commission. Les renseignements
donn~s par Ie petitionnaire sont fort utHes. Les
Etats-Unis pretendent qu'ils observent 1'embargo
sur les armes a destination de I 'Afrique du Sud, des
territoires sous domination portugaise et du regime
raciste de Rhodesie du Sud. II serait bon q'ue la dele
gation des Etats-Unis eclaircisse un point souleve
par Ie petitionnaire. Si les Etats-Unis reconnaissent,
comme ils I 'affirment, la necessite de la decoloni
sation et sympathisent avec les mouvements de libe
ration, on comprend mal pourquoi ils aident des pays
comme 1'Afrique du Sud en leur achetant du materiel
militaire. La delegation malienne aurait souhaite que
les Etats-Unis prennent des mesures contre les
regimes minoritaire d'Afrique australe qui entravent
I 'application de la r€solution 1514 (XV) de l'Assem-
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blee generale. Le Mali n'accepte pas I 'argument selon
lequel Ie Gouvernement des Etats-Unis n'a aucun
pouvoir sur les entreprises privees americaines
qui operent en Afrique du Sud. La delegation malienne
aimerait que d I aut res petitionnaires fournissent a
I'ONU des renseignements sur les activites des mono
poles en Afrique australe.

23. 1\1. KAEMBA (Zambie) fait observer que Ie peti
tionnaire a donne a la Commission des renseigne
ments tres utiles que l'on ne tr0uve pas dans Ie
rapport du Comite special. On comprend maintenant
pourquoi la demande d 'audience a susci te des objec
tions de la part de la delegation des Etats-Unis. La
delegation zambienne remercie Ie petitionnaire du
souci que lui inspire Ie triste sort des populations
noires; sa declaration a certainement ete plus utile
a la Commission que celle que Ie representant du
Royaume-Uni a faite a la seance precedente et dans
laquelle il a tente de justifier les activites des mono
poles etrangers en Afrique. M. Kaemba aimerait
aussi que d 'autres petitionnaires pretent leur concours
a la Commission en lui fournissant d 'utiles rensei
gnements.

24. M. EL HADI (Soudan) rappelle que 1'ONU a ac
corde Ie statut consultatif a diverses organisations
non gouvernementales, dont la plupart desiraient
surtout s 'assurer de 1'appui de 1'Organisation a la
cause qu 'elles servent. Ces organisations pretendent
avoir les droits de 1'homme a cceur, mais leurs
representants n 'ont jamais demande a se faire en
tendre par la Quatrieme Commission, qui s 'occupe
du droit Ie plus fondamental de la personne humaine
- Ie droit a la liberte. M. El Hadi tient a assurer
Ie petitionnaire que les peuples africains poursuivront
leur lutte et qu'iI n 'est pas de pouvoir au monde qui
soit a meme de contrecarrer indHiniment la volonte
des masses.

25. Selon M. TOURE (Guinee), il est de plus en plus
evident que la domination coloniale se perpetue grace
a 1'assistance que les pays occidentaux apportent aux
regimes d 'Afrique australe. Les capitaux etrangers
cherchent a realiser d 'enormes profits en Afrique
australe, au lieu de s'investir dans les pays nouvel
lement independants pour les aider dans leur crois
sance economique et leur permettre d 'echapper a
1'emprise de 1'Afrique du Sud. M. Toure esphe que
la participation du SNCC aux travaux de la session
en cours de 1'Assemblee generale constituera un
precedent.

26. M. Toure propose de faire distribuer Ie texte
integral de la declaration de M. Forman comme
document de la Corr.mission.

27. De l'avis de M. RODRIGUEZ ASTIAZARAIN
(Cuba), il est desormais manifeste que les imperia
listes yankees sont principalement responsables du
maintien du colonialisme en Afrique. Le Gouverne
ment des Etats-Unis donne SOn appui aux racistes
d 'Afrique australe qui exploitent les populations
autochtones. Le representant de Cuba appuie la pro
position du representant de la Guinee tendant a faire
distribuer la declaration du petitionnaire en tant que
document de la Commission.

28. Le PRESIDENT declare qu 'en 1'absence d 'ob
jections il considerera que la Commission decide de

faire droit a la proposition faite par Ie representant
de la Guinee.

II en est ainsi decideJJ.

29. M. OULD CHEIKH ABDALLAID (Mauritanie) re
mercie M. Forman de sa declaration et 1'assure que,
tot ou tard, Ie continent africain tout entier sera
independant.

Le petitionnaire se retire.

30. M. GARCIA (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa
delegation s les t toujours montree liberale en ce qui
concerne l'audition de particuliers qui, de 1'avis de
la Commission, sont susceptibles de fournir des
renseignements utiles concernant les territoires non
autonomes a 1'etude et qui souhaitent prendre la
parole sur des questions inscrites a 1'ordre du jour
de la Commission; c 'est la raison pour laquelle les
Etats-Unis se sont associes a la decision tendant a
faire droit a la demande d 'audience de M. Forman.
Les Etats-Unis ont pris cette decision etant bien
entendu que M. Forman se presenterait devant la
Commission a titre personnel et que, bien qu'il ait
mentionne dans sa demande son appartenance a une
organisation privee non gouvernementale, Ie fait de
se presenter devant la Commission ne saurait Nre
considere comme conferant a cette organisation la
qualite d '"organisation non gouvernementale" acceptee
et accreditee par Ie Conseil economique et social en
tant qu 'organisation internationale.

DISCUSSION GENERALE (suite)

31. M. SZYMANOWSKI (Pologne) dit que, au cours
des nombreux debats consacres a la question, cer
taines delegations ont laisse entendre a maintes
reprises que tout Ie probl~me etait imaginaire, re
posait sur des suppositions qui €laient Ie fruit de
theories abstraites et que son examen etait impose
a I 'Organisation des Nations Vnies a des fins de
propagande. Le Royaume-Uni a repris ces arguments
a la seance precMente. En realite, Ie probl~me s 'est
impose a 1'attention de I'Organisation des Nations
Unies parce que, chaque fois qu'un organedes Nations
Unies a examine de pres la situation de n'importe
quel territoire colonial, ce probl~me etait toujours
au premier plan. II se pose avec Ie plus d 'acuit€l dans
les regions expressement mentionnees dans Ie libelle
de ce point de 1'ordre du jour. C'est dans la region
de 1'Afrique situee au sud du Zamb~ze, ou l'on trouve
certaines des zones les plus riches en ressources
naturelles, que Ie syst~me de 1'apartheid, qui n 'est
en fait qu'une nouvelle forme d'esclavage, a et€l im
pose; c'est dans cette region que l'exploitation de
la population autochtone est la plus impitoyable. Les
regimes racistes reactionnaires y prosp~rent parce
qu'ils regoivent un appui considerable des monopoles
qui exploiten t la population, et les monopoles r1§alisent
a leur tour des Mnefices fabuleux gr~ce a la pro
tection totale dont Us jouissent de lapartdes regimes
au pouvoir.

32. L'Afrique australe offre peut-~tre l'image la
plus affligeante de la conspiration coloniale a1'ceuvre,

lJ Le texte integral de la declaration faite par Ie representant du
Student Nonviolent Coordinating Committee a ete distribue sous la cote
A/C.4/700.
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mais les pratiques des monopoles sont pour ainsi
dire identiques dans tous les territoires coloniaux.
11 ne faut pas oublier que Ie commerce a toujours ete
Ie principal mobile des conqu~tes coloniales dont Ie
but etait d 'accroftre au maximum les richesses des
pays metropolitains en s 'emparant de ressources
naturelles et en exploitant une main-d'ceuvre a bon
marche.

33. Bien que la question des activites des inter~ts

etrangers ait d 'abord eU~ Hudiee dans Ie contexte
de territoires particuliers, on s 'est rapidement rendu
compte qu'i! fallait 1'examiner dans son ensemble.
L 'effort fait par 1'Organisation des Nations Unies
pour mettre en lumiere Ie role des interNs des mono
poles etrangers dans les territoires coloniaux doit
~tre considere comme une initiative de la plus haute
importance. Ce n 'est, toutefois, qu 'une premiere
etape pUisqu'il faut d 'abord diagnostiquer Ie mal avant
de lui porter remMe. L'Assemblee generale a deja
condamne, dans bon nombre de ses resolutions, les
interNs economiques etrangers parce qu'ils font
obstacle a la decolonisation et la question a fait
1'objet de nombreux commentaires et etudes. Le
representant de la Pologne se bornera donc aessayer
de faire ressortir certains des elements clefs dq
mecanisme de 1'exploitation et de montrer non seule
ment leurs consequences immediates, mais aussi
leurs consequences plus lointaines. L 'Organisation
des Nations Unies doit elaborer des mesures propres
a contrecarrer l'action des inter~ts etrangers dans
Ie processus de decolonisation et a emp~cher que
les pays coloniaux continuent a ~tre exploites apres
leur accession a l'independance.

34. Comprenant que les jours du colonialisme sont
comptes et que des benefices aussi enormes ne pour
ront plus etre realises apres l'accession a l'inde
pendance de tel ou tel territoire, les monopoles ac
celerent leur exploitation pendant qu'il en est encore
temps et intensifient leurs efforts pour preserver les
conditions existantes jusqu 'a ce que les principales
ressources soient epuisees. Sur Ie plan local, les
monopoles etrangers appuient les regimes coloniaux
non seulement par les impOts qu'ils versent mais
aussi grllce a des prNs et des donations. Ils offrent
souvent une assistance directe pour reprimer les
troubles et les mouvements de liberation par l'inter
mediaire de leurs forces de police, de leurs gardes
et de leurs reseaux d 'espionnage prives. 11 est egale
ment evident que les interNs etrangers exercent une
influence directe sur 1'administration des territoires.
Sur Ie plan international, ils aident les regimes colo
niaux au moyen de puissants lobbies et de campagnes
de propagande, avec 1'appui des gouvernements de
leurs pays qui s 'efforcent depuis longtemps de faire
echec 11 I'opinion publique qui insiste pour que des
mesures efficaces soient prises contre Ie colonia
lisme.

35. Le representant de la Pologne voudrait appeler
tout specialement 1'attention sur certains aspects
des activites des monopoles etrangers dans les ter
ritoires coloniaux qui nuisent directement a la cause
de I'independance. Tel est Ie cas pour la discrimi
nation en matiere d'emploi, de salaires et de niveaux
de vie. Par suite de ces pratiques, non seulement

1'ecrasante majorite de la population autochtone se
maintient a peine au niveau de la subsistance, mais
sa situation ne cesse de s 'aggraver et ses espoirs
d 'une vie meilleure diminuent eux aussi. On empeche
la population autochtone de se livrer a toute activite
economique susceptible de la conduire a des progres
economiques; c'est ainsi que 1'on supprime les entre
prises cooperatives dans les territoires coloniaux.

36. L 'alienation des terres constitue egalement un
obstacle majeur a la decolonisation. Des mesures
doivent Nre prises pour y mettre un terme et pour
veiller a ce que les terres soient restituees aux
populations des territoires en cause.

37. Les benefices enormes que rapportent les capi
taux investis dans les territoires coloniaux ne sont
pas utilises au profit de la population, mais la part
reinvestie dans les territoires est extremement
faible. Comme 1'a signale l'economiste americain
Leo Model dans Ie numero de juillet 1967 de la pu
blication Foreign Affairs, les dividendes rapatries
au titre des investissements directs des Etats-Unis
se sont eleves a 4 milliards de dollars en 1966, sans
compter 1 milliard de .dollars vers~s par des suc
cursales ou des filiales de societes americaines sous
forme de redevances et de patentes, et Ie montant
des nouveaux investissements etait beaucoup moins
important que celui des dividendes rapatries. Selon Ie
meme article, au Canada, en Australie, en Nouvelle
Zelande et en Afrique du Sud, les revenus provenant
des investissements directs, y compris les droits et
redevances, representent un montant apeu pres equi
valant a celui des nouveaux fonds investis directe
ment, tandis que dans Ie reste du monde, et en par
ticulier dans les pays moins developpes, les revenus
provenant des investissements directs, notamment
dans 1'industrie petroliere et miniere, sont bien
superieurs au montant des nouveaux investissements.
Les recettes des socieU§s americaines operant en
Asie et en Afrique se sont chiffrees a 1 373 millions
en 1966 alors que Ie montant des nouveaux investis
sements n 'a pas depasse 289 millions de dollars. La
Commission devrait, dans la resolution qu'elle adop
tera, condamner de telles pratiques et prevoir des
mesures visant a empecher la fuite continue des
capitaux.

38. Tout ceci se fait en vertu d 'actes juridiques et
de contrats legaux au sujet desquels la population du
territoire interesse n 'a pas voix au chapitre et qui
vont directement a l'encontre de ses interets. La
validite de ces actes juridiques s 'etend souvent sur
de longues periodes, parfois de 50 a 100 ans, et peut
ainsi aller au-dela de 1'accession du territoire a
l'independance. Un grand nombre de ces actes sont
entierement illicite's, comme ceux qui emanent du
regime illegal de Rhodesie du Sud et ceux de la Re
publique sud-africaine qui ont trait au Sud-Ouest
africain. Certains gouvernements, qui ont vote pour
les resolutions de l'Organisation des Nations Unies
declarant ces regimes illegaux, considerent nean
moins que ces actes sont valides. Il faut indiquer
expressement que tous les actes juridiques de ce
type octroyant des privileges et des concessions aux
monopoles etrangers ne sauraient etre consideres
comme legaux et valides apres 1'accession a 1'inde
pendance; ils ne sauraient manifestement etre consi-
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deres comme valides s 'ils ~manent de regimes
illegaux.

39. Le dispositif d'exploitation va bien au-del1l. de
l'instauration de pratiques telles que la disparite
des salaires et des prix ou la discrimination dans
les termes de l'echange. La plupart des grands
monopoles op~rent dans plus d'un territoire et sont
etroitement interdependants. Les territoires coloniaux
sont ainsi soumis a une exploitation concertee d 'as
sociations puissantes de capitaux. Les grands mono
poles interviennent non seulement dans la production,
mais aussi dans les transports, les assurances et a
la fourniture d 'equipement industriel ou de biens de
consommation pour leurs employes, et leurs benefices
reels sont par consequent infiniment superieurs a
ceux qui apparaissent dans les etats budgetaires.

40. Tout Ie probleme vient du fait que la situation
echappe totalement au controle des peuples des ter
ritoires coloniaux. Tandis que les Nations Unies
adoptent des resolutions qui affirment Ie droit de
tous les peuples a la souverainete sur leurs res
sources naturelles, une conspiration puissante s 'em
ploie a preserver une situation qui constitue une
violation directe de ces resolutions. Lorsque l'heure
de l'independance sonnera, la plupart des territoires
coloniaux trouveront leurs ressources naturelles,
notamment les gisements mineraux, devastees, sinon
epuisees, du fait d 'une exploitation inconsideree.
Leur economie, pour la plupart d'entre eux, reposera
sur la monoculture, ce qui les rendra economique
ment dependants, et ils manqueront de personnel
qualifie, que ce soit pour la production ou pour as
surer la gestion de l'economie. Dans les territoires
oil il existe a l'heure actuelle des bases militaires
et ou celles-ci sont Ie pivot de l'{iconomie, les effets
de cette situation se feront sentiI' encore longtemps
et seront difficiles a eliminer . Dans tous les terri
toires coloniaux, les biens economiques les plus
importants sont entre les mains des colons blancs.
Comme Ie signale la brochure No 17611 de la Head
line Series (publication de la Foreign Policy Asso-·
ciation), au sujet du Sud-Ouest africain, aucune
mesure n 'a ete prise pour assurer la representation
de non-Blancs dans les organismes charges d'ela
borer la politique, les non-Blancs n 'ont pas acces
aux emplois specialises ni a la formation qui leur
permettrait d 'occuper de tels emplois, ce qui fait
qu'ils en sont au niveau de la subsistance, et il y a
des ecarts enormes entre les depenses de caract~re

social qui sont consacrees aux Blancs et celles qui
sont consacrees aux non-Blancs, en particulier dans
Ie domaine de l'enseignement.

41. Les arguments qui ont ete invoques au cours
du debat, notamment par Ie representantduRoyaume
Uni a la seance precectente, et selon lesquels les
activites des inter~ts des monopoles etrangers contri
buent au developpement des territoires coloniaux,
sont des arguments depasses et peu convaincants.
L 'activite economique qui a pour objet la realisation
de profits maximums dans certains domaines limW§s
etnon Ie developpement du pays dans son ensemble
n'est pas une activite profitable, pas plus que ne
l'est Ie travail force tel qu'il est pratique dans Ie

11 Thomas Karis, South Africa: The End is Not Yet.

monde contemporain. Peut-Nre est-il vrai que les
inter~ts economiques etrangers ont introduit dans
certains des territoires coloniaux des techniques
modernes, mais la question est de savoir comment
ces techniques sont utilisees. Dans les territoires
coloniaux, la technique sert a accroftre l'efficacit~

de l'exploitation et non a developper l'economie na
tionale. Dans bien des cas, on a neglige d 'appliquer
a d 'autres domaines la technique utilisee dans tel ou
tel domaine particulier, ce qui fait que l'on trouve
cote a cote les techniques les plus modernes et les
techniques les plu~ arrierees.

42. La delegation polonaise, qui est membre du
Comite special, souscrit entierement aux conclusions
de cet organe et rejette les critiques sans fondement
dont ce rapport a fait l'objet. Le representant du
Royaume-Uni n 'a pu citeI' aucune donnee de fait
convaincante pour refuter ces conclusions et s 'est
contente de ressortir les m~mes vieux cliches anti
communistes. C'est avoir recours a des methodes
perimees que de mettre l'etiquette de propagande
marxiste sur des faits dont on ne veut pas tenir
compte, comme par exemple l'alienation des terres
et l'exploitation de la main-d'reuvre.

43. La question A l'etude est extr~mementpressante
et la d~H)gation polonaise s'associe A l'appel lance
par Ie representant de la R{ipublique-Unie de Tan
zanie A la 1718~me seance. C'est tous les jours que
des millions d'~tres humains souffrent des maux
toujours plus grands que leur infligent les exploiteurs
etrangers et qui les marqueront pour longtemps. On
doit prendre rapidement les mesures qui s'imposent
pour eliminer ce redoutable obstacle Al'accession A
l' independance des pays et des peuples coloniaux.

44. M. ISSAKA (Togo) rappelle A la Commission que
Ie r{igime de Smith vient de celebreI' Ie deuxi~me

anniversaire de la d{iclaration unilaterale d'ind{ipen
dance et que M. George Thompson, secretaire d'Etat
du Royaume-Uni aux aflaires du Commonwealth, s'est
rendu recemment en Rhodesie du Sud. C'est lA un
fait qu'il faudrait faire connaftre largement.

45. La deHigation togolaise estime que les questions
de la Rhod~sie du Sud et des territoires administres
par Ie Portugal ne peuvent ~tre separees du point
actuellement A l'etude qui a trait A l'exploitation de
l' Afrique australe par la plutocratie internationale. 11
conviendrait d'etudier d'abord les activites des in
ter~ts {itrangers dans les territoires coloniaux pour
ensuite appliquer les conclusions de cette etude aux
cas de la Rhodesie du Sud et des colonies portugaises
par exemple. Le representant du Portugallui-m~me

a et{i explicite A ce sujet dans la declaration qu'il a
faite Ala 1704~me seance de la Commission lorsqu'il
a dit que toute tentative d'incriminer Ie portugal doit
etre consideree comme une manreuvre visant Afaire
oublier quels sont les veritables responsables du pro
bl~me rhodesien et lorsqu'il a indique qu'une grande
partie du commerce exterieur de la Rhodesie passe
par Ie Mozambique en vertu d'accords conclus A
l'origine avecl'Autoriteadministrante - leRoyaume
Dni - et qu'il n'a pas ete adopte de nouvelles dis
positions durant les deux derni~res annees. Le
Royaume- Uni n'a pas entrepris de negociations avec
Ie Portugal en vue de modifier ces accords parce
que Salazar, Ian Smith et Vorster ne sont pas les
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v~ritables responsables de la situation et qu'ils ne
sont que des mercenaires pay~s par Ie capital inter
national pour asservir les peuples et r~aliser Ie
maximum de profits. Le Portugal lUi-meme n'a pas
Ie choix; pays pauvre, il ne fait qutex~cuter Ie travail
pour d'autres. M. Issaka comprend la situation du
Portugal et plaint ,ce pays mais il Ie juge impardon
nabIe de s'etre fait l'outil servile de la r~pression

des peuples africains avec lesquels il a tout int~ret

A avoir des relations ami cales.

46. Le rapport extremement int~ressant pr~sent~

par Ie Sous-Comite I du Comite sp~cial indique les
deux moyens qu'utilise Ie capital international pour
exploiter les peuples coloniaux et qui sont: l'exploi
tation systematique des ressources naturelles et
celIe impitoyable de la main-d'reuvre A bon marche
grace auxquels les investissements dans les terri
toires coloniaux sont si rentables. Les benefices ou
bien sont export~s ou bien demeurent entre les mains
de la minorite blanche; ils ne sont utilises ni pour
developper l'~conomie des territoires ni pour ame
liorer Ie niveau ~conomique et social des habitants
autochtones. Meme dans 1'agriculture , les paysans
autochtones sont exploites. IIs ne peuvent vendre leurs
r~coltes qu'aux agents des soci~t~s ~trang~res, et A
des prix bien inferieurs aux prix moyens pratiqu~s

sur Ie march~ international. Ce que Ie rapport ne
mentionne pas c'est que les balances destin~es au
pesage des produits agricoles sont truquees, si bien
que Ie paysan ne peut pas savoir quel est Ie poids
exact de sa marchandise.

47. Le rapport du Sous-Comite indique lesdifferents
int~rets qui exploitent les peuples coloniaux. Ces inte
rets sont, dans une tr~s grande majorite, anglo-saxons,
meme dans les colonies portugaises. Ainsi, au Mozam
bique, la societ~ A capitaux essentiellement britan
niques Sena Sugar Estates, Ltd., assure Aelle seule
les delL" tiers de la production sucri~re totale du
territoire.

48. En ce qui concerne la question agraire, Ie rap
port indique clairement que les terres les plus riches
ont ete prises aux autochtones pour etre donn~es aux
colons blancs tandis que les autochtones eux-memes
sont obliges soit de travailler dans les fermes ou
dans les usines qui sont entre des mains etrang~res,

soit de vivre miserablement du revenu de leur travail
sur les terres pauvres qui leur sont laissees. On a
fait venir de plus en plus de colons blancs dans Ie
Sud-Ouest africain, pendant que 54 p. 100 de la popu
lation vit dans quatre reserves.

49. Dans ses recommandations, Ie Sous-Coinite pre
conise des mesures propres Aaffranchir les peuples
encore sous domination etrang~re; la delegation

Litho in U.N.

togolaise appuie toutes ces recommandations et de
mande A la Commission de les faire siennes.M. Issaka
est pret A appuyer toute resolution qui reprendrait
1'essentiel de ces recommandations.

50. Apr~s avoir lu Ie rapport, on comprend facile
ment pourquoi et par qui des armes ont ete fournies
pour asservir les peuples coloniaux. L"'alliance
impie" ne comprend pas seulement Salazar, IanSmith
et Vorster; elle englobe tous les pays dont les mono
poles entravent l'application de la resolution 1514
(XV) de l'Assemblee generale aux territoires encore
sous domination etrang~re. Les capitaux etrangers
ne sont pas investis dans les colonies portugaises
pour assurer Ie developpement de ces colonies, comme
Ie prt'itend Ie representant du Portugal, mais en vue
des benefices que peuvent en tirer les investisseurs
du fait que les conditions dans les territoires sont
fa vorables aux investissements. Les interets etran
gers sont beaucoup plus dispost'is Ainvestir en Angola
et au Mozambique que dans les Etats independants
d' Afrique car dans les territoires les Mnefices qulils
realisent representent plus que leur part eqUitable,
et cela bien que bon nombre de pays sous developpes
aient pris des mesures pour proteger les capitaux
etrangers. L'experience des derni~res ann~es a
montre que Ie syst~me d'exploitation coloniale est
precaire et qu'il est contraire A1'interet Along terme
des monopoles internationaux eux-memes. II faut qu~
ceux-ci revisent leur conception de l'exploitation des
ressources mondiales slils veulent survivre. II faut
par const'iquent que les investisseurs pensent aux
interets des autres en meme temps qu'aux leurs; il
faut qu'ils pensent aux peuples de l'Afrique australe
qui meurent pendant qu'eux realisent d't'inormes
benefices. Ce faisant, ils assureront leur propre
survie et, en plus de recevoir leur juste part de
profits, ils auront conscience de contribuer a. 1'am~
lioration de la condition humaine.

POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de 10 Declaration sur I'octroi de I'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions specialisees et les institutions inter
nationales associees a l'Organisation des Nations
Unies

DECLARATION CONCERNANT
LA DOCUMENTATION

51, M. KARASIMEONOV (Bulgarie) demande au Pre
sident de porter a. l'attention de la Commission la
documentation relative A ce point.

La seance est levee a 13 heures.
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